
que valent vos trésors ?

ette œuvre d’une
trentaine de centi-
mètres de hauteur aCété sculptée dans de

l’ivoire, plus précisément dans
la pointe d’une défense d’élé-
phant d’Afrique. À ne pas con-
fondre avec l’ivoire de l’élé-
phant d’Asie ! La partie basse
de cette sculpture représente
un buste de femme richement
vêtue et ornée de bijoux, tandis

que sa partie sommitale n’est
pas travaillée. C’est un travail
très certainement réalisé en
Afrique dans la seconde moitié
du 20e siècle.
Le premier éléphant à arriver
en Europe débarque à Lisbonne
au milieu du 16e siècle et meurt
transpercé par un rhinocéros !
Un siècle plus tard, Louis XIV
installe un éléphant du Congo
dans sa ménagerie de Ver-
sailles. Heureusement, la vie de
celui-ci est plus douce que
celle de son ancêtre portugais.
On connaît d’ailleurs précisé-
ment son régime quotidien de
luxe : « 80 livres de pain,
12 litres de vin, une grosse por-
tion de soupe de légumes avec
du pain et du riz et aussi de
l’herbe à volonté ! »
Mais, très vite, les éléphants
sont traqués pour leurs dé-
fenses. Facile à sculpter, d’un
poli extraordinaire, l’ivoire est
très recherché. Dès la Renais-
sance, on parvient à le ramollir
et à l’aplanir, notamment avec
de l’huile d’amande ! Les arti-
sans l’utilisent ainsi pour le pla-
quer sur des meubles. Mais une
défense d’éléphant d’Afrique
peut atteindre 3,5 m de long !
Comme c’est le cas avec cette
sculpture, certains artisans
avec beaucoup d’habilité vont
chercher à tirer parti de cette
belle longueur. La partie cen-
trale molle, évidée, permet par
exemple de créer de fabuleux
olifants, c’est-à-dire un cor uti-
lisé à la chasse ou à la guerre.

Une stricte réglementation
Certes, l’ivoire de notre lec-
trice ne date pas du 16e siècle,
mais plutôt du 20e siècle, d’ail-
leurs il y a fort à parier qu’elle
ne possède pas de document
permettant de dater la création
de cette sculpture. C’est là le
problème majeur de cette
œuvre… L’ivoire fait l’objet
d’une réglementation stricte. Il
est formellement interdit de
vendre des ivoires travaillés
après 1947. Toutefois, il existe
des dérogations à titre excep-
tionnel pour l’ivoire présent

dans certains objets, comme
par exemple les cabinets en
marq ue te ri e d ’ iv oi r e et
d’ébène. La vente d’objets or-
nés d’ivoire est en effet pos-
sible si celui-ci pèse moins de
200 g ou si son volume est infé-
rieur à 20 % de celui de l’objet.
Malheureusement, cette sculp-
ture ayant très certainement
été travaillée par la main de
l’homme dans la seconde moi-
tié du 20e siècle ne peut être re-
vendue. Si la saison de chasse
arrive bientôt à son terme, fort
heureusement la chasse afri-
caine ou plutôt le braconnage
des éléphants est en effet endi-
gué depuis maintenant plus de
70 ans ! Fini le temps des
chasses africaines contées par
Ernest Hemingway, les réseaux
de contrebande sont traqués et
nous mettons en garde les
acheteurs d’ivoire : de nos
jours, un certificat doit obliga-
toirement être fourni lors de sa
vente.
Chère lectrice, sans document
cette sculpture est invendable
et très litigieuse. Si elle avait
été sculptée au 19e siècle et plus
finement, nous aurions pu arti-
culer un prix autour de 150 eu-
ros… Dommage, mais vous
pouvez toujours vous consoler
en allant observer ces animaux
majestueux dans la plus grande
plaine à éléphants de France,
loin de Reims, mais dans le Val
de Loire, au ZooParc de Beau-
val !

Défense d’y voir !
Cette semaine, Barbara de Reims nous propose une épatante sculpture.
Notre commissaire-priseur Philippe Rouillac nous donne son avis.

Me Rouillac
(Photo archives NR, J. Dutac)

Une sculpture datant du 20e

siècle donc invendable !

Vous avez un objet à
proposer à notre expert :
envoyez-nous ce que vous
connaissez sur celui-ci, ainsi
qu’une (ou plusieurs) photo
en format jpeg (d’un poids
compris entre 250 et 500 ko)
sur la boîte mail :
tresors41@nrco.fr (attention,
tresors sans accent). Vos
coordonnées sont
indispensables à la prise en
compte de votre demande,
mais vous pouvez réclamer
l’anonymat en cas de
publication.

pratique

en bref

LOW TECH
Habitat sobre
à Fresnes

Les ateliers de la transition de
l’association Fil Good propose
une journée complète dédiée
au low tech dimanche
27 février, de 10 h à 17 h,
à l’écolieu La filerie à Fresnes.
Les énergies renouvelables
sont au centre de toutes les
attentions aujourd’hui.
La journée sera consacrée à la
création d’outils du quotidien
et rendant un service, et
utilisant l’énergie du soleil ou
celle d’éléments organiques,
ici des fumiers : un four
solaire et des chassus
chauffants.

Tarif : 30 € + adhésion à
l’association. Inscriptions :
jerome@lafilerie.org ou
06.67.17.51.93.

ENCHÈRES
Vente en ligne
de bouteilles de vin

Les commissaires-priseurs
Aymeric et Philippe Rouillac
proposent près de mille
bouteilles de vin provenant
d’une cave du Berry, vendues
aux enchères en ligne jusqu’au
3 mars.

Vente en ligne sur rouillac.com
jusqu’au jeudi 3 mars, à 14 h.

OUCQUES
Carnaval
(précision)

Le carnaval d’Oucques fait son
retour en 2022, dimanche
27 février et dimanche 6 mars.
L’aubade débute dès 11 h (et
non 11 h 30, comme indiqué
dans notre édition du
25 février) et le défilé des
chars et des musiques à 15 h.
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